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SOMMAIRE : 
 

• Mildiou :  

Tas de déchets non gérés dans la plaine. Début de développement des repousses, pas de mil-
diou pour le moment. 

Ne tardez pas à gérer vos tas de déchets. 
 

• Limaces : dans les parcelles à risques, présence régulière et  seuil indicatif de risque atteint dans 12 % 
des situations. A surveiller.  

Bulletin N° 07 - 12 avril 2023 

OBSERVATIONS : 2 tas de déchets et 2 parcelles ont été observés cette semaine. 
 

SITUATION DANS LA PLAINE :  

Départements Nord et Pas de Calais :  

Depuis la semaine dernière, les précipitations ont apporté 12 mm en moyenne (de 7 à 20mm selon les secteurs). 

Les quelques jours de temps secs ont permis le démarrage des travaux des champs durant le week-end de Pâques dans les 

secteurs les moins arrosés et les plus ressuyés. Les semis de betteraves et de pois ont pu avancer par endroit (surtout dans la 

partie sud du Npdc), mais les plantations de pommes de terres qui sont effectuées dans un second temps sont toujours quasi-

ment au point mort (quelques rares parcelles ont pu être plantées ces derniers jours, à Essars et Carnin notamment).  

Les pluies, de retour depuis hier soir et qui devraient perdurer jusqu’au week-end, ne vont pas permettre l’implantation de la 

culture dans l’immédiat, il faudra attendre un bon ressuyage pour envisager le travail du sol et la plantation (cf. message Arva-

lis en page 2). 
 

Départements Picards :  

Les plantations restent très peu avancées en Picardie. On dénombre quelques situations isolées de nouvelles plantations 

(notamment des hâtives à vocation de vente directe). Les conditions climatiques « difficiles » n’entrainerons pas ou très peu 

(dans des terres plus séchantes ou les secteurs moins arrosés) de nouvelles plantations cette semaine .  

Parcelle plantée à Carnin (59) en début de semaine 

Photo : F.Delassus Chambre d’Agriculture 59/62 

Parcelle de Markies plantée à Essars (62) durant le week-end 

Photo : F.Delassus Chambre d’Agriculture 59/62 
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MILDIOU 

Situation sur le terrain 

Les tournées d’observation des tas de déchets et d’écarts de triage se sont 
poursuivies la semaine dernière et cette semaine.  

Comme chaque année, des tas de déchets non gérés sont observés dans la 
plaine à proximité de parcelles qui vont être emblavées prochainement en 
pommes de terre (Ponthoile (80), Mazingarbe (62)…) !  

La prophylaxie est primordiale dans la lutte contre le mildiou, ne tardez pas à 
gérer efficacement les tas de déchets et d’écarts de triage car les repousses 
qui commencent à se développer à la faveur des températures plus clé-
mentes. 
 

N’attendez pas que la végétation se développe pour bâcher / gérer vos tas 
de déchets, il faut intervenir le plus rapidement possible. 

 

 

 

 

 

Tas de déchets et d’écarts de triage non géré  

situé  à Mazingarbe - développement des pre-

mières repousses (1 à 2 cm) 

Photo : C.HACCART Chambre d’Agriculture 59/62 

Cliquer sur l’image pour accéder au 

message d’Arvalis consacré  

aux plantations 

http://45.86.205.3/docs/bsv/pommedeterre/arvalis9.pdf
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LIMACES :  

 

 

 

Le réseau de l’observatoire anti-limace est un réseau de piégeage des limaces mis en place en partenariat avec McCain, la 

Chambre d'Agriculture du Nord Pas de Calais, la société Pomuni et les Ets Carré. 

Le réseau de piégeage 2023 est composé de 20 parcelles présentant pour la plupart un risque limace avéré. 

Les relevés des pièges sont réalisés chaque semaine par les agriculteurs eux mêmes et selon un protocole harmonisé. 

Résultats du Piégeage TO 

Les piégeurs pomme de terre ont effectué le mardi 11 avril matin un premier piégeage que l'on appelle le T0.  

C’est un piégeage précoce qui permet d’avoir un état des populations avant les plantations. 8 parcelles ont fait l’objet d’un 

relevé. On trouve des limaces sous les pièges dans 5 parcelles sur les 8 observées (62%), le seuil indicatif de risques est atteint 

dans une parcelle (12%). 

• Des limaces sont présentes, sans atteindre le seuil indicatif de risque à La Chapelle d’Armentières (2/m²), Saint Pierre 

Brouck (1/m²), Locon (2/m²) et Monchy Breton (2/m²). 

• Le seuil indicatif de risques est atteint à Pitgam (5/m²). 

• Dans les 3 autres parcelles du réseau, aucune limace n’a été observée sous les pièges. 
 

Les conditions météorologique de ce début de printemps sont plutôt favorables aux limaces : retour de pluies régulières de-

puis 1 mois, températures plutôt douces. De plus, les sols plutôt motteux sont favorables à leurs déplacements.  

La moyenne observée lors de ce premier comptage est de moins de 2 limaces par m² (contre 4 limaces/m² pour le T0 de 2022, 

0.5 limaces/ m² en 2021, 3 limaces/ m2 en 2020).  

Les limaces sont fréquemment observées sous les pièges, mais le niveau de piégeage maximal est moins élevé que l’an passé, il 

est de 5 limaces/m² (contre 20 limaces/m² à la même époque en 2022, 2 limaces/ m² en 2021, 31 limaces/m2 en 2020). 

►Dans les parcelles à risques restez vigilants, observez vos parcelles et piégez les limaces avant la plantation (cf grille d’éva-

luation en page 5). 
 

Un second piégeage T0 est prévu le lundi 17 avril pour les piégeurs n’ayant pas piégé cette semaine (les plantations n’ont 

pas démarré et ma météo devrait rester favorable à l’activité des limaces), le piégeage reprendra ensuite courant juin au 

stade « 50% de couverture du rang ». 

 

 

 

SEUIL INDICATIF DE RISQUE:  

4 limaces par m²  (1m² = 4 pièges). 

   Pas de relevé de piégeage pour la parcelle 
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Attention, la plupart des parcelles du réseau présente « un risque limaces » avéré (dégâts les années précédentes, sols favo-

rables...). Il est donc nécessaire avant toute intervention d’évaluer les risques 

propres à chaque parcelle et à chaque situation (voir grille d’évaluation du 

risque limaces en page 5).  

En effet, L’activité est très variable d'une parcelle à une autre, d'où la nécessi-

té de réaliser un piégeage pour évaluer le risque limaces, notamment en par-

celle à risque.  

Afin de surveiller, prévenir les risques et privilégier les méthodes de lutte inté-

grée, vous pouvez également vous référer à la note nationale jointe en cliquant 

sur ce lien : Note Nationale limaces BSV 

Le piégeage dans les parcelles est fortement recommandé jusqu’à la reprise du 

travail après chaque épisode pluvieux afin de connaitre le risque limace.   
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Source : Le réseau de l’observatoire anti-limace 

Caractéristiques des 

limaces grises et noires 

Description des limaces  

http://45.86.205.3/docs/bsv/pommedeterre/limacesnotenationaleBSV141010.pdf
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Evaluation du risque limaces parcellaire 

Pour être en mesure de conduire une lutte raisonnée contre les limaces, il est nécessaire d'évaluer le risque limaces dans vos 
parcelles. 

Ce risque dépend notamment des caractéristiques de la parcelle telles que définies dans la fiche de Ciblage Acta® ci-après. 

Cette grille permet d'évaluer le niveau de risque limaces à la parcelle et d'imaginer des solutions pour le réduire. Dans cer-
taines situations, un raisonnement sur toute la rotation est recommandé.  

Cette évaluation du risque doit être prolongée par un piégeage (voir BSV n°4). 

Les caractéristiques parcellaire et le piégeage associés aux conditions météorologiques permettent d’approcher le risque li-
maces au moment de la plantation. 
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REJOIGNEZ LE RESEAU DE PIEGEAGE DES LIMACES !  

Vous avez des dégâts dans vos pommes de terre à cause des limaces ? 

        Devenez piégeurs de limaces ! 
 

Le réseau de l’observatoire anti-limaces organise, en partenariat avec McCain, la Chambre d'Agriculture du Nord Pas de 

Calais, la société Pomuni et les Ets Carré,  un réseau de surveillance de l’activité des limaces en pommes de terre sur votre sec-

teur. Les observations hebdomadaires débutent à la mi-juin pour évaluer l’activité du ravageur et elles se poursuivent jusqu’à 

la récolte en septembre. 

L’objectif étant d’estimer les populations présentes dans vos parcelles pour 

intervenir si le seuil indicatif de risque est atteint, afin d’éviter de constater des 

dégâts sur les tubercules à la récolte. 

Chaque piégeur qui rejoint le réseau bénéficie d’une formation et du matériel de 

piégeage nécessaire (un kit de piégeage composé de 4 pièges, 4 jalons et un pluvio-

mètre) qui est envoyé directement sur l’exploitation. 

Les observations sont ensuite à réaliser une fois par semaine, le lundi matin 

(elles consistent à compter les limaces présentes sous les 4 pièges), afin de commu-

niquer les résultats via une application à l’Observatoire. 

En fin journée, chaque participants reçoit la synthèse de l’activité du jour par mail avec un accès directement à la cartogra-

phie en ligne des résultats ou via l’application. 

Si vous avez déjà constaté des dégâts de limaces dans vos parcelles et que vous êtes intéressé par la démarche, contac-

tez Christine HACCART—Chambre d’Agriculture Nord Pas de Calais— 06.74.35.36.52 

Action pilotée par le ministère chargé de l'agriculture et le ministère chargé de l’écologie, avec l’appui financier de l’Office Français de la Biodiversité, par 

les crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses attribués au financement du plan Ecophyto 2018. 

Rédactrice et animatrice filière pour le secteur Nord-Pas de Calais : Christine Haccart - Chambre d'Agriculture du Nord Pas de Calais  (Tél : 06.74.35.36.52)   

Animateurs filière pour le secteur Picardie : Valèrie Pinchon - FREDON Hauts de France  (Tél  : 03.22.33.67.11) et  Pierre-Baptiste Blanchant—Chambre d’Agri-

culture de la Somme (Tél : 03.22.95.51.20)  

Expertise Miléos : Anaïs Toursel - Arvalis Institut du Végétal (Tél : 03.22.85.75.60) 

Bulletin édité sur la base des observations réalisées par les partenaires du réseau : Arvalis Institut du Végétal, Asel, M.Bossaert A2D, Cérésia, CETA de Ham, 

GR CETA du Soissonnais, CETA des Hauts de Somme, Chambre d’Agriculture de la Somme, Chambre d’Agriculture du Nord Pas de calais, Chambre d’Agriculture 

de l’Oise, Comité Nord, Coopérative de Vecquemont, Ets Coudeville-Marcant, Ducroquet Négoce, Expandis, Ets Charpentier, Coopérative la Flandre, FREDON 

Hauts-de-France, Le GAPPI, GC la Pomme de Terre, GITEP, Intersnack, IPM France, Ets Jourdain, Ets Loridan, Maison Lecouffe, Mc Cain, Nord Négoce, Pomuni 

France, Pom’Alliance, Réseau Vitalis, Sana Terra, SAS Sermaplus, Select’up, le SETAB, Soufflet Agriculture, Terre de France, Téréos Syral, TERNOVEO, Touquet 

Savour, UNEAL, Ets Vaesken. 

Ferme des Tilleuls, Earl Deraeve, GAEC Fourdinier, M Henno, M Ruyssen, M Caby, M Lefranc, M Gosse de Gorre, M Cannesson, M Dequeker, M Dequidt, M 

Clay. 

Coordination et renseignements : Samuel Bueche - Chambre d’Agriculture du Nord Pas de Calais (Tél: 03.21.60.57.60) et Aurèlie Albaut - Chambre d'Agricul-

ture  de la Somme (Tél : 03 22 85 32 11). 


